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REORGANISATION ET PETITS ARRANGEMENTS
…
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www.cgt-cnav-37.com
Le 2 juin prochain, devaient avoir lieu les élections professionnelles.

Du fait d’un désaccord entre les organisations syndicales et la direction, ces élections sont reportées à une date ultérieure. 

Pourquoi ce désaccord ? 

Après une réorganisation de la DAIF dont la nécessité et l’efficacité pour les assurés et les salariés restent encore à démontrer (sauf pour justifier certaines promotions), la direction, continue sur sa lancée en faisant, une fois de plus, preuve d’une imagination débordante.

En effet pour s’attaquer à la représentation du personnel et diminuer la présence, dans les services, de la CGT, première organisation syndicale, elle entend procéder à un  «découpage » électoral totalement arbitraire à l’occasion des prochaines élections. 

Ainsi, au lieu des 7 délégations du personnel existantes (1 par agence régionale) 

il n’en subsisterait plus que 5 :

· 1 délégation du personnel pour Flandre

· 1 délégation du personnel pour Ardennes-Rosny 

· 1 délégation du personnel pour Créteil-Marne La Vallée

· 1 délégation du personnel pour Cergy-St Quentin en Yvelines  

· 1 délégation du personnel pour Tours.                      

Cela se traduirait par une diminution importante du nombre d’élus sur l’ensemble des sites 

(8 titulaires et 8 suppléants) dont forcément plusieurs représentants de la CGT .

Des délégués en moins, cela veut dire moins de forces et moins de temps pour vous défendre.

Alors qu’elle avait utilisé l’argument de la proximité pour justifier l’éclatement de la CNAV et la création des agences locales, la direction veut centraliser et amoindrir la représentation syndicale. Cherchez l’erreur !

La CGT avec FO a exprimé son opposition à ce projet. Elles ont souligné le caractère antidémocratique de ce découpage électoral qui n’est pas sans rappeler celui pratiqué par d’autres lors des élections politiques.

La direction est restée complètement fermée, figée sur ses positions. Elle a reçu le soutien :

- de l’UNSA, qui en signant le protocole d’accord proposé par la CNAV sur l’organisation des élections entérine de fait la diminution du nombre de délégués susceptibles de vous défendre.

- de la CFDT et de ses organisations syndicales satellites (CFTC et CGC) non signataires du protocole d’accord uniquement parce que le mandat n’est pas porté à 4 ans mais pour qui,  le découpage pratiqué par la direction et donc la défense des revendications ne constituent pas un souci majeur.

Pour la CGT, un mandat de deux ans est un gage de démocratie car il permet le renouvellement des élus. 

Il impose aux organisations de rendre des comptes aux salariés des activités menées et aux militants de demeurer attentifs aux réalités de terrain.

La CGT, ainsi que FO, a saisi la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, seule habilitée à régler le litige concernant le regroupement des agences régionales. 

Dans l’attente de cet arbitrage, les élections sont donc reportées. Elles devraient avoir lieu à la mi-octobre.

Toutefois, nous tenons à attirer, dès à présent, l’attention des Employés et Cadres sur l’importance du prochain scrutin qui verra la mise en œuvre de nouvelles règles de représentativité.
Représentativité des organisations syndicales : Ce qui change 

Dans sa partie portant sur «la rénovation de la démocratie sociale », la loi du 20 août 2008 réforme en profondeur la notion de représentativité en faisant prévaloir l’assise électorale des syndicats.

Désormais, pour être représentative et habilitée à négocier des accords d’entreprise,

une organisation syndicale devra recueillir au moins 10 % des voix à l’élection du 

Comité d’ Entreprise.

Une autre nouveauté essentielle, pour être valable un accord d’entreprise devra recueillir la signature de syndicats représentant (seuls ou ensemble)  au moins 30 % des salariés. 


Au-delà de la désignation des élus en charge des activités socio-culturelles, ce vote aura bien d’autres conséquences :

· sur l’emploi, les conditions de travail, l’organisation du travail,

· sur le temps attribué aux organisations syndicales pour l’exercice du droit syndical.

En effet, chaque syndicat se verra attribuer un nombre d’heures proportionnel à sa représentativité.

Votre vote va donc peser concrètement et utilement sur le cours des évènements. 

Vous êtes nombreux à faire appel régulièrement à la CGT. Si, demain notre organisation syndicale ne recueillait pas vos suffrages à l’élection du Comité d’Entreprise, elle ne pourrait plus être aussi présente à vos côtés pour vous accompagner et vous défendre. 
Dans un contexte économique et social difficile où les employeurs, y compris la direction de la CNAV, ne cessent de remettre en cause les droits des salariés, le vote CGT est une nécessité.



Tours, le 19 mai 2009

VVous l’avez compris, c’est l’élection au Comité d’Entreprise qui servira de base à laa rpà lareprésentativité de chaque organisation syndicale.
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